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registrement conformément à ces aiinullations, ils deman­
dent $">00 île dommages le tout avec dépens contre la dé­
fenderesse et sans frais contre les mis en cause à moins 
qu’ils contestent l’action.

la) défenderesse plaide que la vente a été légalement 
faite, après avoir rempli toutes les formalités; et que si 
les demandeurs ont à s’en plaindre c’est dû à leur faute 
et à celle de leur auteur eu ne faisant pas inscrire leurs 
titres de propriétés quant au lot en question au rôle d’é­
valuation de la municipalité, en ne nommant pas un 
agent pour les représenter lorsqu’ils laissèrent la munici­
palité. et en ne donnant pas leur adresse au secrétaire- 
trésorier de la municipalité; que leur droit d’action est 
prescrit par deux ans tant en vertu du C. îuun., que du 
C. eiv.. en rapport avec la prescription des dommages ré­
sultant des délits et quasi délits.

Après examen des différentes questions qui nous sont 
soumises, la décision de cette cause repose. I. sur celle 
de savoir si la corporation du village de Notre-Dame-de- 
<îraces et celle de la ville de Notre-1 )ame-de-( iraces étaient 
justifiables de décrire sur le rôle d’évaluation et de per­
ception le lot 68 subdivision 188 comme appartenant à 
un “inconnu” et d’agir en conséquence pour la percep­
tion des taxes en faisant vendre ce lot pour les taxes, ■>. 

sur la question de prescription.
En juillet 1886, feu Wm. Coady, auteur des demandeurs 

acheta d’une compagnie ce lot avec plusieurs autres com­
prenant les subdivisions des lots 65 et 68 de Notre-l)ame- 
de-G races. Le premier contact de cette propriété avec la 
corporation du village de Notre-l)ame-de-(traces ouest qui 
apparait au dossier est le compte des taxes imposées eu 
1890. payé le 4 mai 1891 par Wm. Coady. Ce compte est 
pour les taxes sur le lot en question, évalué ensemble avec


